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Le Passeport Bénévole
Outil de valorisation et de reconnaissance

des compétences bénévoles

Parce que tout parcours professionnel s’enrichit de chaque expérience, France Bénévolat, premier

réseau d’intermédiation entre bénévoles et associations en France, lance un nouvel outil qui permet

la valorisation des compétences bénévoles : le Passeport Bénévole.

Soutenu par la Direction de la Vie Associative et la Caisse des Dépôts et Consignations, le

Passeport Bénévole bénéficie de l’appui de l’ANPE, de l’AFPA (Association nationale pour la 

Formation Professionnelle des Adultes), et des plus grandes associations françaises : le Secours

Catholique/Caritas France, le Secours populaire Français, la Croix Rouge Française et l’Association 

des Paralysés de France.

Le Passeport Bénévole est une passerelle entre le bénévolat associatif et la vie

professionnelle.

Il permet à tout bénévole de faire fructifier son engagement bénévole dans son parcours

professionnel, que ce soit pour se renforcer dans son profil et sur ses compétences, ou pour

évoluer. Ce carnet du bénévole peut être utilisé dans le cadre d’un entretien d’embauche, ou de 

manière plus formelle, dans les dispositifs de Validation des Acquis de l’Expérience. 

Cet outil concerne un très large public d’actifs en poste et de demandeurs d’emploi.

15 millions de personnes en France sont bénévoles, soit presque un Français sur quatre

(étude Matisse, Centre d’Economie de la Sorbonne et CNRS, dirigée par Viviane Tchernonog, à paraître

en octobre 2007)

30% des actifs sont également bénévoles sur leur temps libre, pour seulement 23% des

retraités et 18% des inactifs (étude « la France Bénévole » France Bénévolat –CerPhi, mars 2007)

20% des demandeurs d’emploi ont une activité bénévole (étude « la France Bénévole » France

Bénévolat –CerPhi, mars 2007)

Le Passeport Bénévole est intégré dans les dispositifs VAE de l’ANPE et de l’AFPA et permet aussi

bien aux demandeurs d’emploi qu’aux actifs en poste de faire fructifier leurs expériences bénévoles

dans leur projet professionnel.

France Bénévolat est le premier réseau français de mise en relation des associations et des

bénévoles. Sa vocation est de développer le bénévolat associatif et de faire progresser la gestion

des ressources humaines bénévoles. Pour réaliser ces missions, France Bénévolat s’appuie sur un 

réseau de 190 points d’accueil en France et sur son site www.francebenevolat.org


